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1 Législation française et européenne (NF EN 15194) :  
- L’assistance électrique du vélo ne fonctionne que si l’utilisateur pédale 
- Le moteur du vélo se déconnecte dès que le vélo électrique atteint 25 km/h 
- La puissance nominale du moteur du vélo ne doit pas dépasser les 250 Watts 

Il s’agit d’une ASSISTANCE au pédalage et non d’une PROPULSION 
2 Véhicule ayant au moins deux roues et propulsé exclusivement par l’énergie musculaire des personnes 

se trouvant sur ce véhicule, à l’aide de pédales

http://www.cc-flandreinterieure.fr/
mailto:mobilite@cc-flandreinterieure.fr
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